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Directives de codification des 
surdoses d’opioïdes  
Le présent bulletin fournit des directives pour la codification et la saisie de données exactes et de qualité 
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Remarque : Un antidote aux opioïdes (p. ex. naloxone [Narcan]) administré immédiatement peut donner un 
résultat positif; en effet, il se peut que le patient 
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2. Diagnostic possible (non confirmé) de 
surdose d’opioïdes 

 Directive pour la BDCP et le SNISA 

Si le dossier indique un diagnostic de surdose d’opioïdes possible ou non confirmé (p. ex. diagnostic suspecté, 
discutable, écarté ou incertain de surdose d’opioïdes) et qu’un antidote aux opioïdes (p. ex. naloxone [Narcan]) 
n’est pas administré, la visite doit être classée comme une surdose possible d’opioïdes et le préfixe Q doit être 
attribué, à moins que d’autre documentation disponible confirme qu’il s’agit d’une surdose d’opioïde (voir la 
section 3, Utilisation de toute la documentation disponible). 

Le tableau 2 ci-dessous comprend des exemples de l’application de cette directive. 

Tableau 2 Exemples de diagnostics possibles (non confirmés) de surdose d’opioïdes; 
code attribué selon la banque de données et le niveau de soumission  

Consignation au dossier 

Code attribué selon la banque de données et le niveau de soumission 

BDCP et SNISA — 
niveau 3* 

SNISA — niveau 1 
(modifié)†  

SNISA — niveau 2, 
diagnostic de sortie du SU 

Diagnostic possible de surdose 
d’opioïdes — le patient n’a pas 
reçu de Narcan 

(Q) T40.28 (M) ou (MP) 
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Tableau 3 Exemple d’utilisation de toute la documentation disponible; code attribué selon 
la banque de données et le niveau de soumission 

Consignation au dossier 

Code attribué selon la banque de données et le niveau de soumission 

BDCP ss
17
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Annexe B : Aide-mémoire sur les directives de 
codification des cas de surdose d’opioïdes 
Le tableau ci-dessous résume les directives 
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Consignation au dossier 

Administration 
d’antidote 
aux opioïdes 
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